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Article premier

Dans l’article 5 du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
et organisant les structures propres à les atteindre,
il est inséré un 43˚ rédigé comme suit :

« 43˚ frais scolaires » : les frais afférents à
des services et fournitures portant sur des activi-
tés organisées dans le cadre de l’enseignement dis-
pensé par les écoles organisées ou subventionnées
durant les périodes d’apprentissages prévues dans
l’horaire des élèves. Sont aussi considérés comme
frais scolaires les droits d’accès à la piscine, les
droits d’accès aux activités culturelles et sportives
et les frais liés aux séjours pédagogiques avec nui-
tée(s). ».

Art. 2

Dans l’article 69, § 1er, alinéa 1er, du décret
du 24 juillet 1997 définissant les missions prio-
ritaires de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre, les modifications suivantes
sont apportées :

a) dans le 5˚, le mot « scolaires » est inséré entre
le mot « frais » et le mot « réclamés » ;

b) dans le 6˚, le mot « scolaires » est inséré entre
le mot « frais » et les mots « visés au 5˚ » ;

c) il est inséré un 10˚ et un 11˚ rédigés comme
suit :

« 10˚ d’informer les parents ou la personne in-
vestie de l’autorité parentale ou les élèves majeurs
sur les dispositions décrétales et réglementaires ap-
plicables en matière de gratuité d’accès à l’ensei-
gnement et de veiller à leur bonne application au
sein de l’école ;

11˚ de recevoir une information claire et trans-
parente de la part du pouvoir organisateur dans
l’enseignement subventionné par la Communauté
française ou du chef d’établissement dans l’ensei-
gnement organisé par la Communauté française
concernant les moyens relatifs à la gratuité d’accès
reçus ou collectés, directement ou indirectement,
et l’utilisation de ceux-ci.»

Art. 3

L’article 76, alinéa 1er, du même décret est
complété par un 5˚ rédigé comme suit :

« 5˚ un document informatif relatif à la gra-
tuité d’accès à l’enseignement établi et mis à dis-
position des écoles par les Services du Gouverne-
ment reprenant au moins la définition décrétale de
« frais scolaires » et les articles 100 à 102 du pré-
sent décret.

Art. 4

L’article 100 du même décret est remplacé par
ce qui suit :

« Article 100. - § 1er. Des dotations et des
subventions de fonctionnement annuelles et for-
faitaires sont accordées pour couvrir les frais af-
férents au fonctionnement et à l’équipement des
écoles, et à la distribution gratuite de manuels et
de fournitures scolaires aux élèves soumis à l’obli-
gation scolaire.

En outre, dans l’enseignement maternel ordi-
naire et spécialisé, il est octroyé aux écoles orga-
nisées ou subventionnées un montant forfaitaire
de 50 euros par élève inscrit, affecté spécifique-
ment aux frais et fournitures scolaires. Ce mon-
tant vise prioritairement l’achat des fournitures
scolaires définies comme étant tous les matériels
nécessaires à l’atteinte des compétences de base
telles que définies dans les socles de compétences
initiales de la Communauté française. Ce montant
peut également couvrir les frais scolaires liés à l’or-
ganisation d’activités scolaires ou de séjours pé-
dagogiques avec nuitée(s). Ce montant est versé
chaque année au mois de mars. Il est calculé sur
la base du nombre d’élèves régulièrement inscrits
dans l’école à la date du 30 septembre de l’année
précédente, multiplié par un coefficient de 1.2, et
est arrondi à l’unité supérieure si la première dé-
cimale est égale ou supérieure à 5, à l’unité infé-
rieure dans les autres cas. Il est indexé annuelle-
ment en appliquant aux montants de l’année ci-
vile précédente le rapport entre l’indice général des
prix à la consommation de janvier de l’année civile
en cours et l’indice de janvier de l’année civile pré-
cédente.

Tout pouvoir organisateur ayant reçu les mon-
tants visés à l’alinéa 2 tient à la disposition des
Services du Gouvernement aux fins de contrôle,
au plus tard pour le 31 janvier de l’année sui-
vant l’année scolaire pour laquelle les montants
ont été accordés, les justificatifs de l’ensemble des
dépenses effectuées, et ce, pendant une durée de
dix ans. Si dans le cadre d’un contrôle, il appa-
raît que les montants reçus n’ont pas été affec-
tés à l’achat de fournitures scolaires, à l’organi-
sation d’activités scolaires ou de séjours pédago-
giques avec nuitée(s), le montant octroyé devra
être ristourné aux Services du Gouvernement dans
un délai de soixante jours à dater de la notification
adressée au pouvoir organisateur concerné.

§ 2. Dans l’enseignement maternel, ordinaire
et spécialisé, aucun minerval direct ou indirect ne
peut être perçu. Sans préjudice du paragraphe 3,
un pouvoir organisateur ne peut en aucun cas for-
muler lors de l’inscription ou lors de la poursuite
de la scolarisation dans une école une demande
de paiement, directe ou indirecte, facultative ou
obligatoire, sous forme d’argent, de services ou de
fournitures.
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Dans l’enseignement primaire et secondaire,
ordinaire et spécialisé, aucun minerval direct ou
indirect ne peut être perçu hors les cas prévus,
d’une part, par l’article 12, § 1erbis de la loi du
29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l’enseignement et, d’autre part, par
l’article 59, § 1er, de la loi du 21 juin 1985 concer-
nant l’enseignement. Sans préjudice des disposi-
tions du présent alinéa et des paragraphes 4 à 6,
un pouvoir organisateur ne peut en aucun cas for-
muler lors de l’inscription ou lors de la poursuite
de la scolarisation dans une école une demande
de paiement, directe ou indirecte, facultative ou
obligatoire, sous forme d’argent, de services ou de
fournitures.

§ 3. Dans l’enseignement maternel, ordinaire
et spécialisé, sans préjudice des alinéas 2 et 3, au-
cun frais scolaire ne peut être perçu et aucune four-
niture scolaire ne peut être réclamée aux parents
ou à la personne investie de l’autorité parentale,
directement ou indirectement.

Seuls les frais scolaires suivants, appréciés au
coût réel, peuvent être perçus :

1o les droits d’accès à la piscine ainsi que les dé-
placements qui y sont liés ;

2o les droits d’accès aux activités culturelles et
sportives s’inscrivant dans le projet pédago-
gique du pouvoir organisateur ou dans le pro-
jet d’établissement ainsi que les déplacements
qui y sont liés. Le Gouvernement arrête le
montant total maximal toutes taxes comprises
qu’une école peut réclamer par élève pour une
année d’étude, un groupe d’années d’étude
et/ou pour l’ensemble des années d’étude de
l’enseignement maternel ;

3o les frais liés aux séjours pédagogiques avec nui-
tée(s) organisés par l’école et s’inscrivant dans
le projet pédagogique du pouvoir organisateur
ou dans le projet d’établissement, ainsi que
les déplacements qui y sont liés. Le Gouver-
nement fixe le montant total maximal toutes
taxes comprises qu’une école peut réclamer par
élève pour une année d’étude, un groupe d’an-
nées d’étude et/ou pour l’ensemble des années
d’étude de l’enseignement maternel.

Seules les fournitures scolaires suivantes ne
sont pas fournies par les écoles :

1o le cartable non garni ;

2o le plumier non garni ;

3o les tenues vestimentaires et sportives usuelles
de l’élève.

Aucun fournisseur ou marque de fournitures
scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives
usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même
effet ne peut être imposé aux parents ou à la per-
sonne investie de l’autorité parentale.

Les frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 2,
1˚ à 3˚, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un
paiement forfaitaire et unique. Ils sont imputés à
des services précis et effectivement organisés. Les
montants fixés en application de l’alinéa 2, 2˚ et
3˚, sont annuellement indexés en appliquant aux
montants de l’année civile précédente le rapport
entre l’indice général des prix à la consommation
de janvier de l’année civile en cours et l’indice de
janvier de l’année civile précédente.

§ 4. Dans l’enseignement primaire, ordinaire
et spécialisé, ne sont pas considérés comme per-
ception d’un minerval les frais scolaires appréciés
au coût réel suivants :

1o les droits d’accès à la piscine ainsi que les dé-
placements qui y sont liés ;

2o les droits d’accès aux activités culturelles et
sportives s’inscrivant dans le projet pédago-
gique du pouvoir organisateur ou dans le
projet d’établissement ainsi que les déplace-
ments qui y sont liés. Le Gouvernement fixe
le montant total maximal toutes taxes com-
prises qu’une école peut réclamer par élève
pour une année d’étude, un groupe d’années
d’étude et/ou sur l’ensemble des années d’étude
de l’enseignement primaire ;

3o les frais liés aux séjours pédagogiques avec nui-
tée(s) organisés par l’école et s’inscrivant dans
le projet pédagogique du pouvoir organisateur
ou dans le projet d’établissement, ainsi que
les déplacements qui y sont liés. Le Gouver-
nement fixe le montant total maximal toutes
taxes comprises qu’une école peut réclamer par
élève pour une année d’étude, un groupe d’an-
nées d’étude et/ou sur l’ensemble des années
d’étude de l’enseignement primaire.

Aucun fournisseur ou marque de fournitures
scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives
usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même
effet ne peut être imposé aux parents ou à la per-
sonne investie de l’autorité parentale.

Les frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 1er,
1˚ à 3˚, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un
paiement forfaitaire et unique. Ils sont imputés à
des services précis et effectivement organisés. Les
montants fixés en application de l’alinéa 1er, 2 et
3˚, sont indexés annuellement en appliquant aux
montants de l’année civile précédente le rapport
entre l’indice général des prix à la consommation
de janvier de l’année civile en cours et l’indice de
janvier de l’année civile précédente.

§ 5. Dans l’enseignement secondaire, ordi-
naire et spécialisé, ne sont pas considérés comme
perception d’un minerval les frais scolaires appré-
ciés au coût réel suivants :

1o les droits d’accès à la piscine ainsi que les dé-
placements qui y sont liés ;
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2o les droits d’accès aux activités culturelles et
sportives s’inscrivant dans le projet pédago-
gique du pouvoir organisateur ou dans le
projet d’établissement ainsi que les déplace-
ments qui y sont liés. Le Gouvernement fixe
le montant total maximal toutes taxes com-
prises qu’une école peut réclamer par élève
pour une année d’étude, un groupe d’années
d’étude et/ou sur l’ensemble des années d’étude
de l’enseignement secondaire ;

3o les photocopies distribuées aux élèves ; sur avis
conforme du Conseil général de concertation
pour l’enseignement secondaire, le Gouverne-
ment arrête le montant maximum du coût des
photocopies par élève qui peut être réclamé au
cours d’une année scolaire ;

4o le prêt de livres scolaires, d’équipements per-
sonnels et d’outillage ;

5o les frais liés aux séjours pédagogiques avec nui-
tée(s) organisés par l’école et s’inscrivant dans
le projet pédagogique du pouvoir organisateur
ou dans le projet d’établissement, ainsi que
les déplacements qui y sont liés. Le Gouver-
nement fixe le montant total maximal toutes
taxes comprises qu’une école peut réclamer par
élève pour une année d’étude, un groupe d’an-
nées d’étude et/ou sur l’ensemble des années
d’étude de l’enseignement secondaire.

Aucun fournisseur ou marque de fournitures
scolaires, de tenues vestimentaires ou sportives
usuelles ou prescriptions qui aboutissent au même
effet ne peut être imposé à l’élève majeur ou aux
parents ou à la personne investie de l’autorité pa-
rentale.

Les frais scolaires autorisés visés à l’alinéa 1er,
1˚ à 5˚, ne peuvent pas être cumulés en vue d’un
paiement forfaitaire et unique. Ils sont imputés à
des services précis et effectivement organisés. Les
montants fixés en application de l’alinéa 1er, 2˚ et
5˚, sont indexés annuellement en appliquant aux
montants de l’année civile précédente le rapport
entre l’indice général des prix à la consommation
de janvier de l’année civile en cours et l’indice de
janvier de l’année civile précédente.

§ 6. Dans l’enseignement primaire et secon-
daire, ordinaire et spécialisé, les frais scolaires sui-
vants peuvent être proposés à l’élève s’il est ma-
jeur, ou à ses parents ou à la personne investie
de l’autorité parentale, s’il est mineur, pour au-
tant que le caractère facultatif ait été explicitement
porté à leur connaissance :

1o les achats groupés ;

2o les frais de participation à des activités faculta-
tives ;

3o les abonnements à des revues ;

Ils sont proposés à leur coût réel pour autant
qu’ils soient liés au projet pédagogique.

§ 7. Les pouvoirs organisateurs sont tenus,
dans la perception des frais, de respecter les dis-
positions de l’article 11.

Les pouvoirs organisateurs n’impliquent pas
les élèves mineurs dans le processus de paiement
et dans le dialogue qu’ils entretiennent avec les pa-
rents ou la personne investie de l’autorité paren-
tale à propos des frais scolaires et des décomptes
périodiques.

Le non-paiement des frais ne peut en aucun
cas constituer, pour l’élève, un motif de refus d’ins-
cription ou d’exclusion définitive ou de toute autre
sanction même si ces frais figurent dans le projet
pédagogique ou dans le projet d’établissement.

Les pouvoirs organisateurs peuvent, dans l’en-
seignement primaire et secondaire, ordinaire et
spécialisé, mettre en place un paiement correspon-
dant au coût moyen réel des frais scolaires visés
aux paragraphes 4 et 5.

Dans l’enseignement obligatoire, aucun droit
ou frais, direct ou indirect, ne peut être demandé
à l’élève, à ses parents ou à la personne investie
de l’autorité parentale, pour la délivrance de ses
diplômes et certificats d’enseignement ou de son
bulletin scolaire.

§ 8. La référence légale et le texte intégral du
présent article sont reproduits dans le règlement
d’ordre intérieur de chaque école ainsi que sur l’es-
timation des frais réclamés visée à l’article 101, §
1er, et les décomptes périodiques visés à l’article
101, § 2.

Art. 5

Dans le même décret, l’article 101 est rem-
placé par ce qui suit :

« Article 101. - § 1er Avant le début de chaque
année scolaire, et à titre d’information, une esti-
mation du montant des frais réclamés et de leur
ventilation est portée par écrit à la connaissance
de l’élève s’il est majeur, ou de ses parents ou de
la personne investie de l’autorité parentale, s’il est
mineur.

§ 2. Au cours de chaque année scolaire, des
décomptes périodiques sont portés par écrit à la
connaissance de l’élève s’il est majeur, ou de ses
parents ou de la personne investie de l’autorité pa-
rentale, s’il est mineur.

Chaque décompte périodique détaille, par
élève et pour la période couverte, l’ensemble des
frais réclamés, leurs montants, leurs objets et le ca-
ractère obligatoire ou facultatif de ceux-ci, et men-
tionne les modalités et les éventuelles facilités de
paiement.

La période qui peut être couverte par un dé-
compte périodique est de minimum un mois et
de maximum quatre mois. Avant le début de
chaque année scolaire, les pouvoirs organisateurs
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informent l’élève s’il est majeur, ou ses parents ou
la personne investie de l’autorité parentale, s’il est
mineur, de la périodicité choisie.

Par dérogation à l’alinéa 3, à la demande
des parents et pour les frais dont le montant ex-
cède cinquante euros, les pouvoirs organisateurs
doivent prévoir la possibilité d’échelonner ceux-ci
sur plusieurs décomptes périodiques. Les pouvoirs
organisateurs informent préalablement et par écrit
l’élève s’il est majeur, ou ses parents ou la personne
investie de l’autorité parentale, s’il est mineur, de
l’existence de cette possibilité. Le montant total à
verser ainsi que des modalités de l’échelonnement
sont également communiqués par écrit et la quo-
tité réclamée afférente à la période couverte figure
dans le décompte périodique.

Les frais qui ne figurent pas dans un décompte
périodique ne peuvent en aucun cas être réclamés.

Les pouvoirs organisateurs qui ne réclament
aucun frais sur l’ensemble de l’année scolaire ne
sont pas tenus de remettre les décomptes pério-
diques visés au présent paragraphe.

Art. 6

Dans le même décret, l’article 102 est rem-
placé par ce qui suit :

« Article 102. - § 1er. Lorsqu’il constate une
violation aux articles 100 et 101, le Gouverne-
ment peut, dans le respect de la procédure énoncée
au paragraphe 2, prononcer une des sanctions sui-
vantes :

1o l’avertissement ;
2o une amende dont le montant ne peut être infé-

rieur à 250 euros ni excéder 2500 euros ;
3o en cas de récidive dans un délai de cinq ans, le

retrait, pour l’année scolaire en cours, de la to-
talité des dotations ou des subventions de fonc-
tionnement de l’école en cause.

Outre l’application de l’une des sanctions vi-
sées à l’alinéa 1er, le pouvoir organisateur rem-
bourse intégralement les minervals ou les mon-
tants trop perçus. En cas de refus d’obtempérer
ou si les minervals ou les montants trop perçus
dépassent le montant de la sanction appliquée, le
Gouvernement suspend le versement des dotations
ou des subventions de l’école en matière de fonc-
tionnement comme en matière de traitement, jus-
qu’au remboursement intégral des minervals ou
des montants trop perçus.

A défaut de payer l’amende dans un délai de
trois mois suivant la notification de la sanction,
le Gouvernement fait retrancher des dotations ou
des subventions de fonctionnement de l’école en
cause le montant de l’amende majoré de 2,5%.

§ 2. Dès qu’une plainte ou qu’un fait sus-
ceptible de constituer une violation ou un man-
quement aux articles 100 et 101 est porté à leur

connaissance, les Services du Gouvernement ins-
truisent le dossier et peuvent entendre à cet ef-
fet toute personne pouvant contribuer utilement
à leur information.

Lorsqu’ils disposent d’éléments indiquant
qu’une infraction a été commise, les Services du
Gouvernement notifient leurs griefs au pouvoir or-
ganisateur concerné. Celui-ci dispose d’un délai de
30 jours pour consulter le dossier et présenter ses
observations écrites.

Le Gouvernement rend une décision dans les
soixante jours qui suivent la clôture du délai visé
à l’alinéa 2.»

Art. 7

L’article 100, § 4, du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
et organisant les structures propres à les atteindre,
tel que remplacé par l’article 4 du présent décret,
est applicable à la deuxième et à la troisième année
de l’enseignement maternel ordinaire durant l’an-
née scolaire 2019-2020, ainsi qu’à la troisième an-
née de l’enseignement maternel ordinaire durant
l’année scolaire 2020-2021.

Art. 8

L’article 100, § 1er, alinéas 2 et 3, et § 3, du
décret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre, tel que remplacé par
l’article 4 du présent décret, n’est pas applicable
aux élèves de la deuxième et de la troisième année
de l’enseignement maternel ordinaire durant l’an-
née scolaire 2019-2020, ainsi qu’aux élèves de la
troisième année de l’enseignement maternel ordi-
naire durant l’année scolaire 2020-2021.

Art. 9

Le Gouvernement évalue la mise en œuvre de
l’article 100 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre, tel
que modifié par le présent décret, en particulier
son paragraphe 1er, alinéa 2, et en fait rapport au
Parlement au cours de l’année 2024.

Art. 10

Sans préjudice de l’article 8, l’article 100, §
1er, alinéas 2 et 3, du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
et organisant les structures propres à les atteindre,
tel que remplacé par l’article 4 du présent décret,
entre en vigueur le 31 mars 2019.
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Art. 11

Sauf en ce qui concerne l’entrée en vigueur
prévue à l’article 10, le présent décret entre en vi-

gueur le 1er septembre 2019.


